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SUITE DONNÉE 
 

 
 
 

Le 15 décembre 2015, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris note 
du rapport du Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN diffusé sous 
la cote IBA-AR(2015)24 et figurant en annexe au C-M(2015)0086, et il a approuvé la 
recommandation du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 
visant la communication au public. 

 
 
 
 
 

(signé)  Alexander Vershbow 
Secrétaire général délégué 

 

 
 
 

NOTE : La présente note fait partie du C-M(2015)0086 et doit être placée en tête de ce 
 document. 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL  
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 
SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS  

DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAITE (FCMR)  
POUR L’EXERCICE 2014 

 

Note du secrétaire général délégué  

 
1. On trouvera ci-joint le rapport du Collège international des commissaires aux 
comptes de l'OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers du Fonds de couverture 
médicale des agents à la retraite (FCMR) pour l'exercice clos le 31 décembre 2014. Ce 
rapport contient une opinion sans réserve. 

2. Le rapport a été examiné par le Bureau de la planification et de la politique générale 
des ressources (RPPB). Conformément au PO(2015)0052, celui-ci recommande au 
Conseil, dans une note qu'il a approuvée le 25 novembre 2015, d'autoriser la communication 
au public du rapport de l'IBAN ainsi que des états financiers correspondants (annexe). 

3. J’estime que ce rapport ne nécessite pas d'examen plus approfondi. Par conséquent, 
sauf avis contraire me parvenant d'ici au mardi 15 décembre 2015 à 18 heures, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport de l'IBAN diffusé sous la cote 
IBA-AR(2015)24 et qu'il aura approuvé la recommandation du RPPB visant la 
communication au public des documents précités. 

 
 
 

(signé) Alexander Vershbow 
 
 
 

  
  
  
  
  
  
4 annexes  
1 pièce jointe  Original : anglais 
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NOTE DU BUREAU DE LA PLANIFICATION ET DE LA POLITIQUE GÉNÉRALE DES 
RESSOURCES SUR LA COMMUNICATION AU PUBLIC 

 

RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL  
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 
SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS  

DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAITE (FCMR)  
POUR L’EXERCICE 2014 

 
 
Références : (A)  IBA-A(2015)179 // IBA-AR(2015)24 

 (B)  Note de couverture accompagnant les états financiers 2014 du fonds 
de couverture médicale des agents à la retraite (FC(2015)045) 

 
1. En vertu du PO(2015)0052, les rapports non classifiés du Collège international des 
commissaires aux comptes de l’OTAN (IBAN), assortis le cas échéant des états financiers 
correspondants, sont en principe rendus publics après leur examen par le Conseil. 

2. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers 2014 du fonds de 
couverture médicale des agents à la retraite (FCMR). Son rapport (référence (A)) sera 
transmis au Conseil afin qu'il en prenne note, ainsi que le prévoient les procédures agréées. 

3. Le contrôleur des finances du Secrétariat international a estimé (référence (B)) que 
les états financiers 2014 du FCMR pouvaient être rendus publics. 

4. Le Bureau de la planification et de la politique générale des ressources estime quant 
à lui que le rapport de l'IBAN ne contient pas d'informations qui, en vertu de la politique 
relative à la mise en lecture publique de l'information OTAN, ne peuvent être rendues 
publiques et, conformément à la politique agréée dans le PO(2015)0052, il recommande 
par conséquent que le Conseil approuve la communication au public de ce rapport et des 
états financiers correspondants. 

 

 
  



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

 ANNEXE 1 
 C-M(2015)0086 
 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

1-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAGE BLANCHE 
 



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

   ANNEXE 2 
 C-M(2015)0086 
  

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

2-1 

 
Note succincte 

du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN  
à l'intention du Conseil 

sur la vérification des états financiers 
du fonds de couverture médicale des agents à la retraite (FCMR) 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2014 
 
 

Le fonds de couverture médicale des agents à la retraite (FCMR) a été créé au 
1er janvier 2001 par suite de l'approbation du PO(2000)123 par le Conseil. L'objectif était de 
constituer une réserve afin de garantir la disponibilité de fonds suffisants pour permettre à 
l'OTAN, dans les années ultérieures, de faire face aux obligations qui lui incombent 
s'agissant de la prise en charge des dépenses médicales des agents retraités répondant 
aux critères fixés et des personnes reconnues comme étant à leur charge. 
 
Le FCMR est doté d’un Comité de surveillance, qui est chargé d’en superviser la gestion. 
Le Comité se réunit au moins deux fois par an.  
 
En 2014, les paiements des organismes et du personnel de l’OTAN sont restés constants, 
s'établissant à 22,6 millions d'euros (MEUR) contre 22,2 MEUR en 2013, et les primes 
d’assurance prélevées sur le fonds se sont élevées à 16,6 MEUR contre 14,8 MEUR 
en 2013. Fin 2014, le gestionnaire du Fonds détenait 272,9 MEUR au nom de l’OTAN 
(232,1 MEUR fin 2013), et la valeur actuarielle de l'obligation à long terme relative aux soins 
médicaux postérieurs à la période d'emploi était d'environ 1,8 milliard d'euros (contre 
1,1 milliard d'euros fin 2013). 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du FCMR et sur la 
conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2014.  
 
Le Collège n'a pas eu d'observation à formuler pour l'exercice considéré. 
 
Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d'observations lors d'audits précédents, et il a constaté que l'une de ces questions avait été 
réglée et que les deux autres devaient encore l'être. La lettre d'observations et de 
recommandations (annexe 4) contient un récapitulatif de l'état de ces différentes questions. 
 
Les commentaires officiels du contrôleur des finances du Secrétariat international figurent 
également à l'annexe 4. 
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COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 

 
 
 

OPINION SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 
 

DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAITE 
 

(FCMR) 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2014 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE 
L’OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 

 
 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du fonds de couverture médicale des agents à la retraite 
(FCMR) pour l'exercice clos le 31 décembre 2014, qui se composent de l'état de l'actif net 
disponible pour le service des prestations, de l'état de l'évolution de l'actif net disponible 
pour le service des prestations et du tableau des flux de trésorerie pour l'exercice clos à 
cette date, ainsi que de diverses notes explicatives, y compris un résumé des méthodes 
comptables importantes.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d’établir les états financiers conformément à la norme comptable 
internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite)1 et aux 
dispositions du Règlement financier de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil 
de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu’ils donnent une image fidèle de la situation de 
l’entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et de la tenue d'un 
système de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la présentation d'états 
financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d'une 
fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les procédures 
retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue notamment les 
risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que celles-ci relèvent d'une 
fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le système de contrôle interne sur 
lequel s'appuient l'établissement et la présentation des états financiers de l'entité concernée 

                                            
1  Comme le cadre comptable OTAN ne comporte pas de norme portant spécifiquement sur la comptabilité 

et sur les rapports financiers des régimes de retraite, le Secrétariat international établit les états 
financiers du FCMR conformément à l'IAS 26. 
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est pris en considération, le but étant d'élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées 
à la situation considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de 
contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si les méthodes comptables appliquées sont 
appropriées et si les estimations comptables faites par la direction sont raisonnables, ainsi 
que d'évaluer la présentation générale des états financiers. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Opinion sur les états financiers 
 
L'opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers donnent une 
image fidèle, conforme à l'IAS 26, de la situation financière du FCMR au 31 décembre 2014, 
ainsi que de l'évolution de sa situation financière au cours de l’exercice clos à cette date.  
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les opérations 
financières et les informations présentées dans les états financiers soient conformes aux 
dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du personnel civil de 
l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord.  
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à tous 
égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement du 
personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes ont 
été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine financier et 
en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment l'évaluation des risques 
de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
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Opinion sur la conformité 
 
Le Collège estime que les opérations financières et les informations présentées dans les 
états financiers sont, à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de 
l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN. 
 
 

Bruxelles, le 30 octobre 2015 
 
 
 
 
 
 
Lyn Sachs  
Présidente 
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COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 

 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT LE FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE 
 

DES AGENTS À LA RETRAITE 
 

(FCMR) 
 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2014 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du fonds de couverture médicale des agents à la retraite 
(FCMR) pour l'exercice clos le 31 décembre 2014, et il a émis une opinion sans réserve 
à leur sujet ainsi que sur la conformité. 
 
 
Observations et recommandations 
 
Le Collège n'a pas eu d'observation à formuler pour l'exercice considéré.  
 
Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d'observations lors d'audits précédents, et il a constaté que l'une de ces questions avait 
été réglée et que les deux autres devaient encore l'être. La question de la faiblesse des 
contrôles internes relatifs au versement des cotisations, soulevée par le Collège lors de 
la vérification des états financiers de 2010, n'est toujours pas réglée. La correction des 
faiblesses constatées exigera l'attention de la direction. 

 

Les commentaires officiels du contrôleur des finances du Secrétariat international (SI) 
sont intégrés à la présente lettre. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations et recommandations 
formulées à l’issue des audits précédents. On en trouvera un récapitulatif dans le tableau 
ci-dessous. 

Suites données aux observations antérieures 

 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice 2013 
IBA-AR(2014)13, paragraphe 1 
Absence de réunion du Comité de 
surveillance en 2013 
 
Le Collège a constaté que le Comité de 
surveillance ne s'était pas réuni en 2013, ce qui 
est contraire aux dispositions du RPC. La 
présidence du Comité a justifié comme suit 
l'absence de réunion : 
 

1) aucun changement n'a été apporté à 
la stratégie d'investissement au cours 
de l'exercice, et tous les avoirs 
demeurent placés dans des fonds 
indiciels ; 

2) tous les membres du Comité ont reçu 
des relevés mensuels de la part du 
gestionnaire financier ; 

3) aucune autre question n'avait besoin 
d'être examinée.  

 
En outre, à la date d'établissement de la 
présente lettre, les résultats de l’étude de la 
gestion des actifs et des passifs commandée 
en 2012 n'avaient toujours pas été reçus. Par 
conséquent, le Comité a jugé superflu et 
inutilement coûteux de se réunir en 2013. 
 
Recommandation 
En règle générale, le Collège recommande de 
se conformer au RPC. Si le Comité juge 
superflu ou inutilement coûteux de se réunir, il 
convient que la présidence en consigne 
clairement les raisons dans un document, 
qu'elle soumette celui-ci à tous les membres du 
Comité, que ceux-ci marquent leur accord par 
écrit, et que ce document et les réponses des 
membres soient dûment classés, afin que le 
Comité puisse apporter la preuve qu'il a honoré 
ses obligations pour ce qui est du FCMR. 

 
 
 
 
 
Le Comité de surveillance s'est réuni 
deux fois en 2014. Les procès-verbaux 
des réunions ont été communiqués au 
Collège. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Question 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(2) Exercice 2012 
IBA-AR(2013)25, paragraphe 5.1 
Inadéquation de l'actif net du FCMR pour le 
service des prestations escomptées  
 
Le Collège appelle l'attention du Conseil sur le 
fait que les ressources prévues actuellement 
ne suffiront pas pour permettre à l'OTAN de 
faire face à ses obligations, alors que c'est là 
l'objet même du fonds, et il recommande que, 
comme proposé dans le SG(2009)0302, le SI 
fournisse une estimation du montant minimal 
qu'il faudra injecter dans le FCMR pour assurer 
sa viabilité. Cette estimation devra être basée 
sur les résultats de l'étude de la gestion des 
actifs et des passifs communiqués à la réunion 
tenue en décembre 2012 par le Comité de 
surveillance, ainsi que sur le rapport final relatif 
à cette étude, daté du 30 avril 2013.  
 
Le Collège recommande également que le SI 
fournisse toutes les informations nécessaires et 
qu'il présente toute mesure corrective mise en 
œuvre pour limiter le niveau des obligations. Le 
tout devrait être présenté aux pays dans les 
meilleurs délais afin de leur permettre de 
prendre, si c'est encore possible, les mesures 
correctives supplémentaires qui s'imposent. 
 

 
 
 
 
 
Le Service international des 
rémunérations et des pensions (SIRP) 
a présenté au Comité de surveillance 
un projet pour la première partie de 
l'étude de la gestion des actifs et des 
passifs, dans lequel il donne une 
estimation actualisée du montant des 
entrées et des sorties futures du fonds. 
 
Cependant, la version définitive de 
l'étude n'a pas encore été 
communiquée. 
 

 
 
 
 
 
Question 
restant à 
régler. 
 

Commentaires du contrôleur des finances du SI 
 

Il est prévu que l'étude de la gestion des actifs et des passifs soit présentée d'ici à la fin de 
l'année au Comité de surveillance du FCMR, puis, si elle est approuvée par ce dernier, au 
Comité des budgets. 

 

(3) Exercices 2010 et 2011 
IBA-AR(2013)06, paragraphe 5.3 
Faiblesse des contrôles internes relatifs au 
versement des cotisations 
  
Le Collège recommande au SI de continuer à 
mettre au point des procédures de contrôle qui 
lui permettent de vérifier, en temps voulu et de 
manière systématique, que les organismes se 
sont acquittés correctement et intégralement 
des cotisations mensuelles dues au titre du 
FCMR. 
 

 
 
 
 
 
Le Service Trésorerie ne reçoit toujours 
pas des organismes et agences de 
l'OTAN qui ne sont pas reliés au 
système informatique de gestion du 
personnel (PMIS) toutes les 
informations qui lui permettraient de 
confirmer que ceux-ci se sont acquittés 
intégralement et correctement des 
cotisations dues. 
 
Dans la lettre d'observations et de 
recommandations relative à 

 
 
 
 
 
Question 
restant à 
régler. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

l'exercice 2013 (IBA-AR(2014)13), le 
Comité de surveillance avait fait 
observer que le Bureau du contrôle 
financier du SI avait mis en place un 
processus permettant, en fin d'année, 
de confronter les soldes établis par ces 
organismes et ceux établis par le SI.  
 
Cependant, le Collège n'a pas pu 
obtenir une assurance raisonnable sur 
le point de savoir si ce processus de 
contrôle interne était déjà mis en œuvre 
et produisait les effets escomptés. 
 

Commentaires du contrôleur des finances du SI 
 

Le processus permettant, en fin d'année, de confronter les soldes établis par les organismes qui 
ne sont pas reliés au PMIS et ceux établis par le SI a été exécuté pour l'exercice 2013 et le sera 
à nouveau pour l'exercice 2015. 
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